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Montréal, le 20 avril 2007 

Par courriel
Destinataires :
Tous les participants
Objet : 

Conditions de service des distributeurs de gaz naturel




Dossier : R-3523-2003

La Régie confirme, par la présente, que la poursuite de l’audience dans le dossier mentionné en titre aura lieu les 7, 8 et 12 juin 2007, de 8h30 à 13h30 et, si nécessaire, le 13 juin 2007 aux mêmes heures.

Souhaitant le tout conforme, nous vous prions d’agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l'énergie

VD/pl
